
Projet 25-009 
 

TRAME MEMOIRE TECHNIQUE 
 
 

Cette trame de mémoire technique est à suivre par chaque candidat. L’analyse du contenu du 
mémoire technique conduira à l’attribution d’une note sur 20 points dans le cadre de la notation du 
critère 2 « performance et qualités techniques » noté sur 40 points, conformément à l’article 8 du 
règlement de consultation.  
 
Sous-critère 2-1 : précisions du devis descriptif et estimatif détaillé : 10 points 
Le candidat remettra un devis descriptif estimatif.  
Il détaillera de manière exhaustive, qualitative et quantitative les prix unitaires en cohérence avec les prestations à 
réaliser, au regard des décompositions des différentes prestations techniques et en fonction de la totalité des 
articles du CCTP qui génèrent des prix. (5 points) 
 
Le candidat doit s’efforcer pour toutes les prestations à ne pas remettre de prix d’ensemble et doit 
obligatoirement indiquer le numéro de l’article du CCTP dont il fait référence. (5 points) 
 
 
Sous-critère 2-2 :  :précisions et qualité du tableau des marques et types et des fiches technique 
(TMT) : 10 points 
Le candidat détaillera précisément et exhaustivement dans le tableau des marques et types la qualité, le type, la 
marque, et la certification des produits et composant qu’il envisage de mettre en œuvre pour la réalisation des 
travaux. Le candidat fournira systématiquement les fiches techniques des produits correspondants et indiquera 
clairement les caractéristiques techniques. 
 

 
Sous critère 2-3 : mémoire technique : 20 points 
 
 
Le candidat doit fournir un planning de travaux d’exécution détaillé (8 points) :  
Il affichera les prévisions des temps d’intervention et interface d’exécution par ouvrage, la planification des tâches, 
ainsi que les moyens mis en œuvre. Il devra également identifier et y faire figurer les tâches critiques. 
 
Le candidat fournira la présentation des moyens matériels (4 points) et des moyens humains (encadrement et 
exécution) (4 points) affectés aux différentes phases et tâches des travaux. Cette présentation doit permettre au 
maître d’ouvrage (et au maître d’œuvre) de juger de la qualité et de la quantité des moyens mis en œuvre pour la 
bonne exécution du projet dans le respect des délais impartis. 
 
Le candidat fournira la méthodologie et le mode opératoire pour la réalisation spécifique des places de 
stationnement perméables (4 points). 
Cette présentation doit permettre au maître d’ouvrage (et au maître d’œuvre) de juger la méthode technique utilisée 
mis en œuvre pour ces ouvrages spécifiques en s’assurant que le cahier des charges soit strictement respecté.  
 


